
 

Arrêté n°2021-06 portant proclamation des résultats  

L’administrateur provisoire d’Université Paris-Est 
 

- Vu le code de l’éducation et notamment ses articles L.719-1 et suivants et D.719-1 et suivants, 
- Vu le décret n°2020-1506 du 1er décembre 2020 approuvant les statuts de l’établissement public à caractère 

scientifique, culturel et professionnel « Université Paris-Est », 
- Vu le règlement intérieur Communauté d’universités et établissements « Université Paris-Est », 
- Vu l’arrêté n°2021-04 en date du 14 janvier 2021 portant organisation des élections des représentants des 

personnels et usagers appelés à siéger au conseil d’administration d’université Paris-Est,  
- Vu l’arrêté de la rectrice déléguée pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation en date du 18 

décembre 2020 nommant Monsieur Philippe TCHAMITCHIAN administrateur provisoire d’Université Paris-
Est,  

- Vu la clôture du scrutin et le dépouillement réalisés de manière dématérialisée par le bureau de vote électronique 
le 25 janvier 2021 à 13 h 30.   

Arrête 

Article 1   
 
 L’administrateur provisoire d’Université Paris-Est proclame les résultats du scrutin au conseil d’administration : 
 

Collège A 
Siège à pourvoir : 4  
Nombre d’électeurs inscrits : 85 
Votants : 65  
Taux de participation : 76,47 % 
Bulletins blancs ou nuls : 2 
Suffrage valablement exprimés : 63 
Quotient électoral : 15,75 
 
Ont obtenu  

Listes Suffrages obtenus Sièges attribués 

Liste CFDT Paris-Est Sup 11 1 

Ensemble pour Paris-Est 37 2 

Démocratie, Service Public, Coopération  15 1 

 
Sont déclarés élus pour le collège A  
Liste CDFT Paris-Est Sup :  

- Madame Yamine Leprince  
 
Ensemble pour Paris-Est :  

- Monsieur Stéphane Jaffard  
- Madame Nadia Haddad 

 
Démocratie, Service public, Coopération : 

- Monsieur Arnaud Le Ny 
 
 

Collège B 
Siège à pourvoir : 4 
Nombre d’électeurs inscrits : 80  
Votants : 55 
Taux de participation : 68,75 % 
Bulletins blancs ou nuls : 1 
Suffrage valablement exprimés : 54 
Quotient électoral : 13,50  
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Ont obtenu  

Listes Suffrages obtenus Sièges attribués 

Liste CFDT Paris-Est Sup 6 0 

Ensemble pour Paris-Est 28 2 

Démocratie, Service Public, Coopération  20 2 

 
Sont déclarés élus pour le collège B  
Ensemble pour Paris-Est :  

- Monsieur Mahdi Zargayouna  
- Madame Virginie Ehrlacher 

 
Démocratie, Service public, Coopération :  

- Madame Artemisia Flores Espinola  
- Monsieur Bruno Polack 

 
Collège C 

Siège à pourvoir : 2 
Nombre d’électeurs inscrits : 26 
Votants :23 
Taux de participation : 88,46 % 
Bulletins blancs ou nuls : 2 
Suffrage valablement exprimés : 21 
Quotient électoral : 10,50 
 
Ont obtenu  

Listes Suffrages obtenus Sièges attribués 

Lumière sur Paris-Est 13 1 

Ensemble pour la Comue  8 1 

 
Sont déclarés élus pour le collège C  
Lumière sur Paris-Est :  

- Madame Fatima de Freitas 
 
Ensemble pour la Comue :  

- Monsieur Laurent Le Puil 
 

Collège D 
Siège à pourvoir : 2 
Nombre d’électeurs inscrits : 37 
Votants : 32 
Taux de participation : 86,48 % 
Bulletins blancs ou nuls : 1 
Suffrage valablement exprimés : 31 
Quotient électoral : 15,50 
 
Ont obtenu  

Listes Suffrages obtenus Sièges attribués 

Liste CFDT Paris-Est Sup 6 0 

Union BIATSS-ITA pour Paris-Est Sup  18 1 

Ensemble pour Paris-Est 7 1 

 
Sont déclarés élus pour le collège D  
Union BIATSS-ITA pour Paris-Est Sup :  

- Madame Sabine Hermenault 
 
Ensemble pour Paris-Est :  

- Monsieur Sébastian Sigiscar 
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Collège E 
Nombre de sièges titulaires : 2 
Nombre de siège suppléants : 2 
Nombre d’électeurs inscrits : 98 
Votants : 27 
Taux de participation : 27,55 % 
Bulletins blancs ou nuls : 6 
Suffrage valablement exprimés : 21 
Quotient électoral : 10,50 
 
Ont obtenu  

Listes Suffrages obtenus Sièges attribués 

La force Etudiante 21 2 titulaires 

2 suppléants 

 
Sont déclarés élus pour le collège E  
La force Etudiante 

- Titulaire : Madame Caroline Nguyen  
- Titulaire : Monsieur Gérald Lebigot  
- Suppléante : Madame Enora Lorcy  
- Suppléant : Monsieur Nicolas Chassaing 

 
Les résultats des scrutins sont présentés dans les annexes du présent arrêté. 

Article 2  
 
Les résultats proclamés ci-dessus sont portés à la connaissance des électeurs par voie d’affichage dans les locaux de 
l’établissement ainsi que par une mise en ligne sur le site internet d’Université Paris-Est Sup. 
 
La secrétaire générale par intérim de la Comue Université Paris-Est est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
 
Annexes : 

- Compte rendu de dépouillement pour le collège A du conseil d’administration 
- Compte rendu de dépouillement pour le collège B du conseil d’administration 
- Compte rendu de dépouillement pour le collège C du conseil d’administration 
- Compte rendu de dépouillement pour le collège D du conseil d’administration 
- Compte rendu de dépouillement pour le collège E du conseil d’administration 

 
 
 
 

Fait à Champs-sur-Marne, le 25 janvier 2021 
 

 
 
 

 
 

L’administrateur provisoire 
 

 
 

Philippe TCHAMITCHIAN 


